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Décret n° 2023-592 du 21 septembre 2023, 
portant modification du décret n° 2006-1245 
du 24 avril 2006, fixant le régime d’attribution 
et de retrait des emplois fonctionnels 
d’administration centrale. 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution, 

Vu la loi organique n° 89-11 du 4 février 1989, 

relative aux conseils régionaux, ensemble les textes 

qui l'ont modifiée ou complétée, notamment la loi 

organique n° 2011-1 du 3 janvier 2011, relative à la 

composition des conseils régionaux, 

Vu la loi organique n° 2018-29 du 9 mai 2018, 

relative au code des collectivités locales, telle que 

modifiée par le décret-loi n° 2023-10 du 8 mars 2023, 

réglementant les élections des conseils locaux et la 

composition des conseils régionaux et des conseils des 

districts, 

Vu la loi n°83-112 du 12 décembre 1983, portant 

statut général des personnels de l’Etat, des 

collectivités publiques locales et des établissements 

publics à caractère administratif, ensemble les textes 

qui l’ont modifiée ou complétée, dont le dernier en 

date le décret-loi n° 2021-21 du 28 décembre 2021, 

portant loi de finances pour l’année 2022, 

Vu le décret n° 69-400 du 7 novembre 1969, 

portant création d’un Premier ministère et fixant les 

attributions du Premier ministre, 

Vu le décret n° 72-199 du 31 mai 1972, fixant le 
régime d’occupation de logements par les personnels 
civils de l’Etat, ensemble les textes qui l’ont modifié 
ou complété et notamment le décret n° 2003-2389 du 
17 novembre 2003, 

Vu le décret n° 76-843 du 23 septembre 1976, 
fixant le régime applicable aux membres des cabinets 
ministériels, ensemble les textes qui l’ont modifiée et 
notamment le décret n° 2009-2251 du 31 juillet 2009, 

Vu le décret n° 80-526 du 8 mai 1980, fixant le 
régime applicable aux chargés de mission auprès des 
cabinets ministériels, tel que modifié par le décret n° 
2000-1182 du 22 mai 2000, 

Vu le décret n° 89-572 du 30 mai 1989, fixant les 
emplois fonctionnels pouvant être créés dans les 
communes, tel que modifié et complété par le décret 
n° 2000-912 du 2 mai 2000 et le décret n° 2000-1886 
du 24 août 2000, 

Vu le décret n° 94-1397 du 20 juin 1994, fixant la 
classification nationale des emplois ainsi qui les 
conditions d’homologation des certificats et diplômes 
de formation professionnelle initiale et continue, tel 
que modifié par le décret n° 2009-2139 du 
8juillet2009, 

Vu le décret n°96-519 du 25 mars 1996, portant 

refonte de la réglementation relative à l'équivalence 

des diplômes et des titres, 

Vu le décret n° 97-1321 du 7 juillet 1997, relatif à 

l’institution d’indemnités complémentaires aux 

indemnités spécifiques allouées à certains agents 

nantis d’emplois fonctionnels, 

Vu le décret n° 99-12 du 4 janvier 1999, portant 

définition des catégories auxquelles appartiennent les 

différents grades des fonctionnaires de 1’Etat, des 

collectivités locales et des établissements publics à 

caractère administratif, tel que modifié par le décret n° 

2003-2338 du 11 novembre 2003, 

Vu le décret n° 2003-2388 du 17 novembre 2003, 
fixant le régime d'octroi et les montants de l'indemnité 
kilométrique servie aux agents nantis d'emplois 
fonctionnels d'administration centrale,  



Vu le décret n° 2006-1245 du 24 avril 2006, fixant 
le régime d’attribution et de retrait des emplois 
fonctionnels d’administration centrale. 

Vu le décret n° 2009-2252 du 31 juillet 2009, 
fixant les montants de l'indemnité de fonction allouée 
aux agents chargés d'emplois fonctionnels 
d'administration centrale, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

Vu le décret n° 2023-5 du 12 janvier 2023, portant 
nomination d’un membre du Gouvernement, 

Vu le décret n° 2023-50 du 30 janvier 2023, 
portant nomination d’un membre du Gouvernement 

Vu le décret n° 2023-51 du 30 janvier 2023, 
portant nomination d’un membre du Gouvernement,  

Vu le décret n° 2023-112 du 7 février 2023, portant 
nomination d’un membre du Gouvernement 

Vu le décret n° 2023-268 du 17 mars 2023, portant 
nomination d'un membre du gouvernement,  

Vu le décret n° 2023-550 du 1er août 2023, portant 
nomination du Chef du Gouvernement, 

Vu l’avis du Tribunal administratif, 

Sur proposition du Chef du Gouvernement, 

Après délibération du Conseil des ministres. 

Prend le décret dont la teneur suit : 

Article premier - Sont abrogées les dispositions de 
l’article 9 du décret n° 2006-1245 du 24 avril 2006, 
fixant le régime d’attribution et de retrait des emplois 
fonctionnels d’administration centrale. 

Art. 2 - Le présent décret sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne.     

Tunis, le 21 septembre 2023. 
 

Pour Contreseing 
Le Chef du Gouvernement  

Ahmed Hachani 

Le Président de la 
République 

Kaïs Saïed 
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